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EDITORIAL 
 
 
 

Tradition, Mémoire, Solidarité et Dynamisme 
pour l’Infanterie 

 
 

Parce que nous l’avons choisie, nous connaissons 
la joie de servir. C’est dans l’enthousiasme que 
nous remplissons nos missions.  
 
Héritiers de tous les soldats qui ont servi et 
combattu pour la France, qui sont morts pour Elle 
tout au long de son histoire, nous respectons et 
promouvons nos Traditions, nous mettons en valeur 
la Mémoire Combattante du peuple français, nous 
pratiquons la solidarité envers nos frères d’armes et 
nous nous attachons à imprimer à nos actions un 
dynamisme constant et toujours renouvelé. 
 
Une part importante de notre activité au sein du monde associatif militaire, avec l’indépendance qui nous 
caractérise, est d’œuvrer, en parfaite cohésion avec nos camarades d’active, à la promotion de notre 
culture d’Arme et au rayonnement de l’Infanterie française, notamment en ce qui concerne le Musée de 
l’Infanterie, dont la renaissance est en cours. 
 
Les Forces armées françaises, au premier rang desquelles les Fantassins, sont engagées dans des 
opérations loin du sol national. Notre soutien doit être sans faille. Nous avons des responsabilités 
naturelles et essentielles dans le renforcement du lien entre la société civile et son armée et dans la 
diffusion de l’esprit de défense. 
 
Notre rôle est aussi d’apporter une aide à tous nos blessés et aux familles de nos Morts. 
 
C’est une mission très large et vitale qui est la nôtre et que nous devons étendre et renforcer. 
 
L’ANORI est une association qui a pour raison d’être de servir l’Infanterie en regroupant les Fantassins 
de toutes les subdivisions de l’Arme et en fédérant les actions de leurs associations et amicales pour 
encore mieux servir tous ensemble. 
 
C’est une très belle mission que nous nous sommes donnés et que nous accomplissons avec fierté, celle 
d’être des Fantassins, que nous nous appelions Fantassins, Chasseurs, Marsouins, Parachutistes, 
Légionnaires, Tirailleurs ou Zouaves. 
 
Dans l’union, soyons tous 
 

Pour l’Infanterie, toujours en avant !  
 
  
 
 Lieutenant-colonel (h) Patrice FICHET 

 Président de l’ANORI 
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Hommage au capitaine LEVREL, 
Mort pour la France en Afghanistan

 
Le 13 août 2011, le lieutenant Camille LEVREL, chef de section à la 1ère compagnie du 152ème Régiment 
d’Infanterie, est tombé au combat dans la vallée de Kapisa en Afghanistan.
 

Agé de trente six ans, marié et père de trois enfants, il était né en 1974 à Rennes et s’était engagé en 1996 au 
1er Régiment d’Infanterie au sein duquel il servit comme tireur de missiles MILAN avant de suivre une 
formation à l’ENSOA, qui lui permit d’accéder au gra
d’active des écoles d’armes (OAEA), il reçut son épaulette de sous
152ème RI. Il avait été promu lieutenant en 2009. Il avait participé aux opérations Trident au
Epidote en Afghanistan (2002), Epervier au Tchad (2004) et à nouveau en Afghanistan au sein du «
group 15-2». 
 

 

A l’issue de cet hommage aussi sobre que fervent, Patrice FICHET, président de l’ANORI a répondu sur 
l’antenne de FRANCE INTER aux questions de Géraldine HALLOT 
le soutien et la fidélité à nos soldats servant en Afghanistan et a affirmé que, devant les actes désespérés des 
talibans, il était impératif de tenir pour assurer la liberté des afghans et celle des français.
 

L’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie exprime
capitaine LEVREL et son ferme soutien 
 

La Saint Maurice 2012 sera célébrée 

 
Forte du succès des célébrations de la Saint Maurice organisées 
conjointement avec celles de la Sidi Brahim de nos camarades de la 
Fédération Nationale des Amicales de Chasseurs à pied, alpins et 
mécanisés, l’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie 
reconduira en 2012 les cérémonies de ce grand rendez
l’Infanterie. 
 

Ces manifestations se tiendront selon le programme suivant
- le vendredi 14 septembre 2012

l’Arc de Triomphe, 
- le samedi 15 septembre 2012  : 

- cérémonie à la plaque des élèves des Préparation Militaire au 
Fort Neuf de Vincennes, organisée par le conseil de région Ile de 
France de l’UNOR, 

- commémoration du combat de Sidi Brahim et cérémonie de passation 
Chasseurs, 

- soirée conviviale. 
 

L’ANORI compte sur une présence nombreuse de ses membres, de tous les Fantassins de toutes les 
subdivisions de l’Arme et de leurs amis.
retrouver tous ensemble 

POUR L’INFANTERIE, TOUJOURS EN AVANT

Photo : D. CHAPPEY 

 

Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie 

 

Hommage au capitaine LEVREL,  
Mort pour la France en Afghanistan  

 

Le 13 août 2011, le lieutenant Camille LEVREL, chef de section à la 1ère compagnie du 152ème Régiment 
d’Infanterie, est tombé au combat dans la vallée de Kapisa en Afghanistan. 

te six ans, marié et père de trois enfants, il était né en 1974 à Rennes et s’était engagé en 1996 au 
1er Régiment d’Infanterie au sein duquel il servit comme tireur de missiles MILAN avant de suivre une 
formation à l’ENSOA, qui lui permit d’accéder au grade de sergent. Puis, reçu au concours des officiers 
d’active des écoles d’armes (OAEA), il reçut son épaulette de sous-lieutenant en 2006 et choisit de servir au 
152ème RI. Il avait été promu lieutenant en 2009. Il avait participé aux opérations Trident au
Epidote en Afghanistan (2002), Epervier au Tchad (2004) et à nouveau en Afghanistan au sein du «

A titre posthume, il a été promu au grade
capitaine et fait chevalier de la Légion d’Honneur.
 

Avant les cérémonies officielles aux Invalides et à 
Colmar, un hommage lui a été rendu au passage 
de sa dépouille mortelle (ainsi qu’au sergent 
FACROU HOUSSEINI ALI du 19ème Régiment 
du Génie) sur le pont Alexandre III à Paris par des 
associations d’Anciens Combattants et de 
militaires et des citoyens reconnaissants, en tout 
presque 200 personnes, dont les représentants de 
l’ANORI (lieutenants-colonels FICHET et PRIEUR, 
colonel BONIONI et 1ère classe CHAPPEY), ainsi 
que des détachements du 16ème Bataillon d
Chasseurs, du 12ème Régiment de Cuirassiers et 
de la Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris.

A l’issue de cet hommage aussi sobre que fervent, Patrice FICHET, président de l’ANORI a répondu sur 
l’antenne de FRANCE INTER aux questions de Géraldine HALLOT pour le journal de 19 heures. Il a insisté sur 
le soutien et la fidélité à nos soldats servant en Afghanistan et a affirmé que, devant les actes désespérés des 
talibans, il était impératif de tenir pour assurer la liberté des afghans et celle des français.

L’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie exprime  ses sincères condoléances à la famille du 
capitaine LEVREL et son ferme soutien  à ses camarades DIABLES ROUGES du 15-2.

 

A noter sur vos agendas ! 
La Saint Maurice 2012 sera célébrée les 14 et 15 septembre

 

Forte du succès des célébrations de la Saint Maurice organisées 
conjointement avec celles de la Sidi Brahim de nos camarades de la 
Fédération Nationale des Amicales de Chasseurs à pied, alpins et 

Nationale des Réservistes de l’Infanterie 
reconduira en 2012 les cérémonies de ce grand rendez-vous de 

Ces manifestations se tiendront selon le programme suivant : 
vendredi 14 septembre 2012  : ravivage de la Flamme sous 

cérémonie à la plaque des élèves des Préparation Militaire au 
Fort Neuf de Vincennes, organisée par le conseil de région Ile de 

commémoration du combat de Sidi Brahim et cérémonie de passation du Drapeau unique des Bataillons de 

L’ANORI compte sur une présence nombreuse de ses membres, de tous les Fantassins de toutes les 
subdivisions de l’Arme et de leurs amis. Retenez les deux journées du 14 et du 15 septembre 

POUR L’INFANTERIE, TOUJOURS EN AVANT ! 
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Le 13 août 2011, le lieutenant Camille LEVREL, chef de section à la 1ère compagnie du 152ème Régiment 

te six ans, marié et père de trois enfants, il était né en 1974 à Rennes et s’était engagé en 1996 au 
1er Régiment d’Infanterie au sein duquel il servit comme tireur de missiles MILAN avant de suivre une 

de de sergent. Puis, reçu au concours des officiers 
lieutenant en 2006 et choisit de servir au 

152ème RI. Il avait été promu lieutenant en 2009. Il avait participé aux opérations Trident au Kosovo (2001), 
Epidote en Afghanistan (2002), Epervier au Tchad (2004) et à nouveau en Afghanistan au sein du « Battle 

A titre posthume, il a été promu au grade de 
capitaine et fait chevalier de la Légion d’Honneur. 

Avant les cérémonies officielles aux Invalides et à 
Colmar, un hommage lui a été rendu au passage 
de sa dépouille mortelle (ainsi qu’au sergent 
FACROU HOUSSEINI ALI du 19ème Régiment 
du Génie) sur le pont Alexandre III à Paris par des 

s Combattants et de 
militaires et des citoyens reconnaissants, en tout 
presque 200 personnes, dont les représentants de 

colonels FICHET et PRIEUR, 
colonel BONIONI et 1ère classe CHAPPEY), ainsi 
que des détachements du 16ème Bataillon de 
Chasseurs, du 12ème Régiment de Cuirassiers et 

Pompiers de Paris. 

A l’issue de cet hommage aussi sobre que fervent, Patrice FICHET, président de l’ANORI a répondu sur 
pour le journal de 19 heures. Il a insisté sur 

le soutien et la fidélité à nos soldats servant en Afghanistan et a affirmé que, devant les actes désespérés des 
talibans, il était impératif de tenir pour assurer la liberté des afghans et celle des français. 

ses sincères condoléances à la famille du 
2. 

les 14 et 15 septembre . 

du Drapeau unique des Bataillons de 

L’ANORI compte sur une présence nombreuse de ses membres, de tous les Fantassins de toutes les 
Retenez les deux journées du 14 et du 15 septembre 2012 pour nous 

 

L. FICHET 
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Saint Maurice 2011 

L’Infanterie Toujours Fidèle 
Reportage photographique : Liliane FICHET 

 
Fête de Tradition de l’Infanterie, la Saint Maurice n’est pas une célébration de nostalgie. Elle se doit 
d’être avant tout une manifestation de cohésion des subdivisions de l’Arme et est fondée sur les valeurs 
des Fantassins pour affronter les épreuves actuelles et préparer l’avenir sur des bases volontaristes et 
solides. C’est aussi une fête de la camaraderie dans la joie de servir. 
 

 
 
 
 
 

C’est pourquoi, comme chaque année, l’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie a convié 
ses membres et ses amis aux cérémonies à l’Arc de Triomphe et à Vincennes, en compagnie des 
camarades chasseurs de la FNAC et du Conseil de région Ile de France de l’UNOR, les 16 et 17 
septembre 2011, avec le patronage du général de division RIBAYROL, commandant les écoles militaires 
de Draguignan et commandant l’Ecole de l’Infanterie. 
 

 

 
La présence de hautes autorités politiques et militaires a été une marque de l’importance de l’Infanterie 
dans la défense de la France et, en particulier, dans les OPEX en cours et de l’attention qui lui est portée 
aux plus hauts niveaux de l’Etat et de l’armée de Terre. 
 
Le CEMAT au ravivage de la Flamme 
 
Le général d’armée RACT-MADOUX, qui vient de prendre ses nouvelles fonctions de chef d’état-major 
de l’armée de Terre, auxquelles il a succédé au général d’armée IRASTORZA, a accordé à des 
Fantassins  l’une de ses premières participations à une cérémonie de mémoire en venant présider le 
ravivage de la  Flamme par la Fédération Nationale des Amicales de Chasseurs à pied, alpins et 
mécanisés, l’ANORI et l’Amicale du 54ème RIMa le 16 septembre 2011. 

A l’Arc de Triomphe, de gauche à droite, le COL RODDE, secrétaire général du BDI, M.JACOTOT , président de la FNAC, le GBR 
WATTECAMPS, commandant la 27ème Brigade Alpine, le GCA DARY, gouverneur militaire de Paris, le GAR RACT-MADOUX, chef 
d’état-major de l’armée de Terre, Mme CHRISTIENNE , correspondante défense du Conseil de Paris, le LCL FICHET, président de 

l’ANORI, le COL BONIONI, président de l’Amicale du 54ème Rima, et le GAR CUCHE, président du Comité de la Flamme. 

Après avoir déposé la gerbe de l’ANORI, le LCL FICHET et le marsouin de 1ère classe SABOURET saluent le Soldat Inconnu. 
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Après la mise en place des troupes, les membres des associations remontèrent les Champs Elysées en 
défilant derrière la Fanfare du 27ème Bataillon de Chasseurs Alpins et derrière leurs Drapeaux, dont celui 
de l’ANORI porté par le caporal RABIA. 
 

 

 
Les honneurs au Drapeau des Chasseurs rendus, le général 
CUCHE, président du Comité de la Flamme, accueillit le CEMAT 
avec le général DARY, gouverneur militaire de Paris, le général 
WATTECAMPS, commandant la 27ème Brigade d’Infanterie 
Alpine, Mme CHRISTIENNE, correspondant défense du Conseil de 
Paris, M. JACOTOT, président de la FNAC, le lieutenant-colonel 
FICHET, président de l’ANORI, le colonel RODDE, secrétaire 
général de la Fédération de l’Infanterie allemande (BDI), et le 
colonel BONIONI, président de l’Amicale du 54ème RIMa. 
 
La cérémonie se déroula ensuite selon le protocole habituel. 
Notamment, le lieutenant-colonel FICHET et le marsouin de 1ère 
classe SABOURET déposèrent la gerbe de fleurs de l’ANORI. 

 
Après le ravivage de la Flamme, la sonnerie « aux Morts » , la 
Marseillaise et la signature du Livre d’Or, les autorités saluèrent les 
participants à la cérémonie, dont près d’une trentaine de membres 
de l’ANORI et d’amis, ainsi que des invités, tels le capitaine de 
vaisseau EIDAL, attaché de défense du Royaume de Norvège, 
fidèle de la Saint Maurice. 
 
  

Le GAR RACT-MADOUX, CEMAT, dépose sa gerbe. Le ravivage de la Flamme 

La Marseillaise est entonnée par tous les participants, dont le GDI RIBAYROL (sur le côté à droite). 

La « fanfare » de l’ANORI : le chasseur de 
1ère classe COMBE et le marsouin de 1ère 

classe SABOURET. 
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Ce fut aussi l’occasion de faire connaissance avec trois nouveaux membres de l’ANORI : le lieutenant-
colonel (RC) BOUCHEND’HOMME, le capitaine HOUPEAU et le sergent-chef ANTOINE. 
 
Souvenir des PM au Fort Neuf de Vincennes 
 
Le samedi 17 septembre 2011 se tint la cérémonie annuelle à la plaque dédiée aux élèves des 
Préparations Militaires au Fort Neuf de Vincennes. Le colonel MARTIN, président du Conseil de région Ile 
de France de l’UNOR, a accueilli le colonel BRULON, commandant le Groupement de Soutien de la Base 
de Défense de Vincennes,  et M.MIREUR, adjoint au Maire de Vincennes et a donné la lecture de l’ordre 
du jour. 
 
Après le dépôt de gerbes, la sonnerie « aux Morts » a été exécutée par les musiciens de l’ANORI, le 
chasseur de 1ère classe COMBE et le marsouin de 1ère classe SABOURET, et la Fanfare du 27ème 
BCA, dirigée par l’adjudant-chef MOURON, a joué la Marseillaise. 
 

 

 
Les Réservistes ont donc fidèlement rendu hommage à leurs Anciens et à leurs camarades des PM 
morts pour la France. 
 
A l’issue de la cérémonie, les participants se sont déplacés vers la cour du Château de Vincennes et ont 
pu visiter dans le cadre de la Journée européenne du Patrimoine les présentations d’associations de 
reconstitution et assister à l’aubade donnée par la Fanfare du 27ème BCA. 
 

 

 
 

La Sidi Brahim 
 
La cérémonie de commémoration des combats de Sidi Brahim et de passation du Drapeau unique des 
Bataillons de Chasseurs du 27ème BCA au 7ème BCA a connu cette année un éclat tout particulier du 
fait de la Présence de M.LONGUET, ministre de la Défense et des Anciens Combattants.  

Le COL MARTIN, président du conseil de région Ile de France de 
l’UNOR, donne lecture de son ordre du jour lors de la cérémonie à la 

plaque des Préparations militaires au Fort Neuf DE VINCENNES. 

 
Aux Morts ! 

La photo des camarades devant la plaque des PM. 
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Le colonel VITROLLES, président de l’UNOR et membre de l’ANORI, le
président de l’ANRAT et de l’ANOLIR, et le chef d’escadron WENDEN, président de l’AMRAF, ont 
également tenu à être aux côtés de leurs camarades Fantassins.
 

Au cours de la prise d’armes, le Ministre et les généraux DE LARDEMELLE et WATTECAMPS ont 
procédé à la remise de décorations. La lecture des citations accompagnant
des récipiendaires montra le courage et le dévouement de ces officiers, sous
rang et permit de constater qu’ils sont dignes de leurs Anciens.
 

Après un impeccable défilé des troupes et des 
la FNAC et du Ministre, qui furent suivies du chant de la Sidi Brahim par tous les participants, à 
commencer par le Ministre, un vin d’honneur et un buffet organisé par les Chasseurs rassemblèren
la camaraderie et la bonne humeur Anciens, Réservistes et Chasseurs d’active et invités. Même la pluie 
drue qui tomba pendant le repas et réussit parfois à s’infiltrer sous les tentes n’entama pas la joie de vivre 
et de servir de tous. 

Après l’exécution des refrains des Bataillons de Chasseurs
furent des camarades encore plus unis qui se séparèrent pour se retrouver l’an prochain dans la fidélité 
aux Traditions de l’Infanterie et de ses subdivisions.

Le Drapeau des Chasseurs et sa garde du 7ème BCA.

Le salut au Drapeau des Chasseurs de M.LONGUET, ministre de la Défe

 

Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie 

Le colonel VITROLLES, président de l’UNOR et membre de l’ANORI, le lieutenant
président de l’ANRAT et de l’ANOLIR, et le chef d’escadron WENDEN, président de l’AMRAF, ont 
également tenu à être aux côtés de leurs camarades Fantassins. 

 

Au cours de la prise d’armes, le Ministre et les généraux DE LARDEMELLE et WATTECAMPS ont 
procédé à la remise de décorations. La lecture des citations accompagnant  les croix de la valeur militaire 

ra le courage et le dévouement de ces officiers, sous-officiers et militaires du 
rang et permit de constater qu’ils sont dignes de leurs Anciens. 

 

Après un impeccable défilé des troupes et des porte-fanions associatifs et les allocutions du Président de 
la FNAC et du Ministre, qui furent suivies du chant de la Sidi Brahim par tous les participants, à 
commencer par le Ministre, un vin d’honneur et un buffet organisé par les Chasseurs rassemblèren
la camaraderie et la bonne humeur Anciens, Réservistes et Chasseurs d’active et invités. Même la pluie 
drue qui tomba pendant le repas et réussit parfois à s’infiltrer sous les tentes n’entama pas la joie de vivre 

 

ution des refrains des Bataillons de Chasseurs  et un dernier chant de la Sidi Brahim, ce 
furent des camarades encore plus unis qui se séparèrent pour se retrouver l’an prochain dans la fidélité 
aux Traditions de l’Infanterie et de ses subdivisions. 

 

Le Drapeau des Chasseurs et sa garde du 7ème BCA. 

Le salut au Drapeau des Chasseurs de M.LONGUET, ministre de la Défense et des Anciens Combattants.
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lieutenant-colonel NOMMICK, 
président de l’ANRAT et de l’ANOLIR, et le chef d’escadron WENDEN, président de l’AMRAF, ont 

 

Au cours de la prise d’armes, le Ministre et les généraux DE LARDEMELLE et WATTECAMPS ont 
les croix de la valeur militaire 

officiers et militaires du 

 

fanions associatifs et les allocutions du Président de 
la FNAC et du Ministre, qui furent suivies du chant de la Sidi Brahim par tous les participants, à 
commencer par le Ministre, un vin d’honneur et un buffet organisé par les Chasseurs rassemblèrent dans 
la camaraderie et la bonne humeur Anciens, Réservistes et Chasseurs d’active et invités. Même la pluie 
drue qui tomba pendant le repas et réussit parfois à s’infiltrer sous les tentes n’entama pas la joie de vivre 

et un dernier chant de la Sidi Brahim, ce 
furent des camarades encore plus unis qui se séparèrent pour se retrouver l’an prochain dans la fidélité 

nse et des Anciens Combattants. 
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Le GDI RIBAYROL, commandant les Ecoles militaires de 
Draguignan et l’Ecole de l’Infanterie, s’entretient avec, de 

gauche à droite, le LCL FICHET, président de l’ANORI, le 
VITROLLES, président de l’UNOR, et le LCL NOMMICK, 

président de l’ANRAT.

M.LONGUET, ministre de la Défense et des Anciens Combattants, prononce son allocution.

L’amicale rencontre avec M.ZULIANI, président de la section française de

 

Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie 

 

   
 

 
 

Le GDI RIBAYROL, commandant les Ecoles militaires de 
Draguignan et l’Ecole de l’Infanterie, s’entretient avec, de 

gauche à droite, le LCL FICHET, président de l’ANORI, le COL 
VITROLLES, président de l’UNOR, et le LCL NOMMICK, 

président de l’ANRAT. 

M.LONGUET, ministre de la Défense et des Anciens Combattants, prononce son allocution.

 

Les Saint-Cyriens entourent le Drapeau de 
l’ANORI

porté par le caporal RABIA.

L’amicale rencontre avec M.ZULIANI, président de la section française de 
l’Association Nationale des « Alpini » italiens (ANA). 
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M.LONGUET, ministre de la Défense et des Anciens Combattants, prononce son allocution. 

Cyriens entourent le Drapeau de 
l’ANORI 

porté par le caporal RABIA. 
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Un signe de reconnaissance et de fierté pour les Fa ntassins 
La cravate et l’épinglette de l’ANORI 

 

 
L’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie a créé deux symboles de fierté d’être 
Fantassin et de reconnaissance, qu’elle met à la disposition des Fantassins et de leurs 
amis : 

- une cravate à fond bleu lumineux, avec des bandes transversales de chevrons 
garance, portant l’insigne de l’ANORI et les insignes de béret des subdivisions de 
l’Infanterie (Infanterie métropolitaine, Infanterie de Marine, Chasseurs, 
Parachutistes, Légion étrangère, Tirailleurs, Zouaves) en ton bleu clair, 
 

- une épinglette (un « pin’s » pour les amateurs de franglais) qui reproduit son 
insigne, lequel reprend la forme de l’insigne du Bataillon EOR de l’ESM, porte 
fièrement les trois couleurs nationales en éventail, est surmonté de l’insigne de 
l’Infanterie et fixé sur une épée tenue haute (d’une taille de 24mmX8mm, il combine 
élégance et discrétion). 

 
Ces deux objets de Tradition peuvent être adressés ensemble pour une modeste 
participation aux frais de 20€ (minimum), port inclus. 
 

Pour en faire la demande, écrivez au président de l’ANORI : 
 

Lieutenant-colonel (h) Patrice FICHET 
33, rue du maréchal Joffre 92700 COLOMBES 

 

en indiquant vos grade, prénom, nom, adresse, numéro de téléphone et adresse courriel et 
en joignant votre chèque de règlement à l’ordre de l’ANORI. 
 

N’hésitez pas et demandez dès aujourd’hui ces marques de distinction des Fantassins. 
En les portant, vous montrerez votre attachement à l’Arme et que vous êtes : 
 

Pour l’Infanterie, toujours en avant ! 
 
 

 
Petit lexique 

 

 
Il y a toujours de nouveaux sigles à connaître dans les documents, la correspondance et la presse 
militaires, sans parler des conversations de tous les jours. En voici quelques uns : 
 

- ACLP :   antichars longue portée 
- E-CAS :   emergency close air support, appui aérien d’urgence 
- Plongeurs I-O :  plongeurs interventions offensives 
- STU :   search team unit, équipe de fouille spécialisée 
- TECHPHIB :  exercice d’embarquement 
- TRM 10000 CLD :  toutes roues motrices, 10 tonnes, camion lourd de dépannage 

 
 

 
Pour vous tenir au courant au jour le jour du 

programme d’activité de l’ANORI. 
 

Pour avoir les nouvelles informations. 
 

Connectez-vous sur le site internet de l’ANORI 
 

http://anorinfanterie.free.fr 
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Biographie du général délégué aux réserves de l’arm ée de Terre 
et commandant l’école supérieure des 

officiers de réserve spécialistes d’état

 
 
Général Pierre VUILLAUME 
 
 
Né le 24 novembre 1957 à Maison-Carrée (El Harrach), Algérie.
 
Entre en classe de seconde à l’école militaire préparatoire d’Aix
Provence le 1er septembre 1972. 
 
Intègre l’école spéciale militaire de Saint
Maréchal Davout 1977 – 1979). 
 
Nommé sous-lieutenant le 1er août 1979, choisit l’arme du Train.
 
Stage d’application à l’Ecole d’Application du Train de Tours de 1979 à 1980.
 
Nommé lieutenant le 1er août 1980, choisit le 2e Régiment de Commandement et de Soutien de 
Satory. 
 
Chef de peloton de circulation routière puis officier adjoint au commandant d’escadron de 1980 à 1984.
 
Nommé capitaine le 1er août 1984 et affecté comme commandant du 101e escadron de porte
516e Régiment du Train de Toul de 1984 à 1987.
 
Affecté comme chef de brigade à la division d’application de l’école d’application du Train de Tours de 1987 à
1990. 
 
Nommé chef d’escadron le 1er août 1990, intègre l’Ecole Supérieure de Guerre (104e promotion 1990 
 
Affecté à l’Ecole d’Application du Train de 1992 à 1994 pour créer et monter en puissance le centre de 
formation à la logistique ONU. 
 
Nommé lieutenant-colonel le 1er août 1994 et affecté à l’Etat
traitant puis chef de section au sein du bureau « organisation 
 
Le 23 juillet 1999, affecté comme chef de corps du 516e Régiment du Train de Toul. Participe à la tête d’un
détachement du régiment de juillet 2000 à janvier 2001 à 
bataillon logistique de Mostar. 
 
Affecté comme chef du bureau recrutement de la direction du personnel militaire de l’armée de Terre du 1er 
août 2001 au 1er août 2003. 
 
Affecté comme adjoint au chef du bureau «
compter du 1er août 2003. Nommé chef du bureau « organisation
 
Nommé général de brigade le 1er août 2007 et affecté comme chef de la division soutien de l’Etat
Région Terre Nord-Ouest (Rennes) du 1er septembre 2007 au 1er août 2008.
 
Affecté du le 1er août 2008 au 1er août 2009 au Commandement de la Force Logistique Terrestre ('Montlhéry)
comme chef de la division mouvements
 
Affecté le 1er août 2009 en tant que chef d'état
 
Affecté le 1er août 2011 au Pôle Réserves Terre comme délégué aux réserves de l'armée de Terre et 
commandant de l'ESORSEM. 
 
Officier dans l’ordre de la Légion d’Honneur, Chevalier de l’Ordre 
la défense nationale (agrafe Train), de la médaille des opérations extérieures, de la médaille commémorative 
pour les opérations en ex-Yougoslavie et de la médaille de l’OTAN pour les opérations en ex
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Biographie du général délégué aux réserves de l’arm ée de Terre 
et commandant l’école supérieure des  

officiers de réserve spécialistes d’état -major  
 

Carrée (El Harrach), Algérie. 

Entre en classe de seconde à l’école militaire préparatoire d’Aix-en-

Intègre l’école spéciale militaire de Saint-Cyr en 1977 (promotion 

lieutenant le 1er août 1979, choisit l’arme du Train. 

Stage d’application à l’Ecole d’Application du Train de Tours de 1979 à 1980. 

Nommé lieutenant le 1er août 1980, choisit le 2e Régiment de Commandement et de Soutien de 

Chef de peloton de circulation routière puis officier adjoint au commandant d’escadron de 1980 à 1984.

Nommé capitaine le 1er août 1984 et affecté comme commandant du 101e escadron de porte
l de 1984 à 1987. 

Affecté comme chef de brigade à la division d’application de l’école d’application du Train de Tours de 1987 à

Nommé chef d’escadron le 1er août 1990, intègre l’Ecole Supérieure de Guerre (104e promotion 1990 

l’Ecole d’Application du Train de 1992 à 1994 pour créer et monter en puissance le centre de 

colonel le 1er août 1994 et affecté à l’Etat-Major de l’Armée de Terre. Y sert comme officier
e section au sein du bureau « organisation – effectifs ». Nommé colonel le 1er août 1998.

Le 23 juillet 1999, affecté comme chef de corps du 516e Régiment du Train de Toul. Participe à la tête d’un
détachement du régiment de juillet 2000 à janvier 2001 à une opération en ex-Yougoslavie comme chef du 

Affecté comme chef du bureau recrutement de la direction du personnel militaire de l’armée de Terre du 1er 

Affecté comme adjoint au chef du bureau « organisation-effectifs » de l’état-major de l’armée de Terre à 
1er août 2003. Nommé chef du bureau « organisation-effectifs » le 1er avril 2005.

Nommé général de brigade le 1er août 2007 et affecté comme chef de la division soutien de l’Etat
Ouest (Rennes) du 1er septembre 2007 au 1er août 2008. 

Affecté du le 1er août 2008 au 1er août 2009 au Commandement de la Force Logistique Terrestre ('Montlhéry)
comme chef de la division mouvements-transit-transport. 

le 1er août 2009 en tant que chef d'état-major de la RTIDF. 

Affecté le 1er août 2011 au Pôle Réserves Terre comme délégué aux réserves de l'armée de Terre et 

Officier dans l’ordre de la Légion d’Honneur, Chevalier de l’Ordre National du Mérite, titulaire de la médaille de 
défense nationale (agrafe Train), de la médaille des opérations extérieures, de la médaille commémorative 

Yougoslavie et de la médaille de l’OTAN pour les opérations en ex
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Biographie du général délégué aux réserves de l’arm ée de Terre  

 

Nommé lieutenant le 1er août 1980, choisit le 2e Régiment de Commandement et de Soutien de Versailles-

Chef de peloton de circulation routière puis officier adjoint au commandant d’escadron de 1980 à 1984. 

Nommé capitaine le 1er août 1984 et affecté comme commandant du 101e escadron de porte-char au sein du 

Affecté comme chef de brigade à la division d’application de l’école d’application du Train de Tours de 1987 à 

Nommé chef d’escadron le 1er août 1990, intègre l’Ecole Supérieure de Guerre (104e promotion 1990 – 1992). 

l’Ecole d’Application du Train de 1992 à 1994 pour créer et monter en puissance le centre de 

Major de l’Armée de Terre. Y sert comme officier 
effectifs ». Nommé colonel le 1er août 1998. 

Le 23 juillet 1999, affecté comme chef de corps du 516e Régiment du Train de Toul. Participe à la tête d’un 
Yougoslavie comme chef du 

Affecté comme chef du bureau recrutement de la direction du personnel militaire de l’armée de Terre du 1er 

major de l’armée de Terre à 
effectifs » le 1er avril 2005. 

Nommé général de brigade le 1er août 2007 et affecté comme chef de la division soutien de l’Etat-Major de la 

Affecté du le 1er août 2008 au 1er août 2009 au Commandement de la Force Logistique Terrestre ('Montlhéry) 

Affecté le 1er août 2011 au Pôle Réserves Terre comme délégué aux réserves de l'armée de Terre et 

National du Mérite, titulaire de la médaille de 
défense nationale (agrafe Train), de la médaille des opérations extérieures, de la médaille commémorative 

Yougoslavie et de la médaille de l’OTAN pour les opérations en ex-Yougoslavie. 
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L’Association «

 

L’engagement de nos soldats en Afghanistan ou 
sur les autres théâtres d’opérations se traduit par 
des blessés et des morts au combat. Chaque 
blessure laisse des marques définitives chez ceux 
qui la subissent, chaque mort est un drame pour la 
famille qui est touchée. 
 

Ces jeunes soldats sont les dignes successeurs 
de ceux qui ont combattu en d’autres époques ou 
sous d’autres cieux, ils sont volontaires, ils sont 
courageux, ils connaissent les risques 
engagement et les assument. Ils sont l’honneur de 
l’armée de terre, ils sont l’honneur de la France 
dont ils sont les fils... 
 

Lorsqu’arrive le drame, ils sont soignés par un 
service de santé des armées dont on ne redira 
jamais assez l’exceptionnelle qualité et le dévouement. Ils sont ensuite pris en charge par les organismes 
institutionnels du ministère et des armées qui savent les entourer et les soutenir psychologiquement et 
financièrement. Il est cependant des cas, et ils sont nombreux, que ce s
des besoins particuliers où cette aide officielle ne suffit pas.
 

L’association « Terre Fraternité »  a été créée en 2005 pour répondre à ces situations et afin d’apporter une 
aide financière aux blessés ainsi qu’aux fa
leurs. Il s’agissait tout simplement, et c’était une évidence, de faire en sorte qu’à la douleur affective ne vienne 
pas s’ajouter la difficulté matérielle. 
 
Une évidence 
 

La décision de créer « Terre Fraternité
au cours duquel neuf camarades furent tués et quarante blessés dont certains très grièvement.
Chargée d’entourer ces victimes et leurs familles, la cellule d’aid
avait  alors parfaitement joué son rôle, comme elle le fait aujourd’hui, mais il est rapidement apparu évident 
que des fonds supplémentaires étaient indispensables à son action.
 

L’association « Terre Fraternité ré
mais elle s’implique également dans la durée grâce à son partenariat avec l’ADO. Elle a pour cela 
besoin de fonds. 
 
Un besoin d’urgence et de réactivité
 

Depuis 2005, en complément de la sol
« Terre Fraternité » répond à un besoin de réactivité
immédiatement en aide aux blessés rapatriés vers les hôpitaux parisiens 
en service hospitalisés en province, sans oublier les familles des militaires morts en service. 
 

Pour la seule année 2010, « Terre Fraternité
terre aura attribué de l’ordre de 250 
l’année 2011. 
 

« Terre Fraternité » ayant également vocation à concourir à l’amélioration du moral et de la condition matérielle 
des personnels de l’armée de terre blessés en service et de leurs familles, 60
dans le même temps, aux besoins de familles et aux services spécifiques (financement d’appareillages 
orthopédiques, aménagement de véhicules et de logements, formations diplô
reconversion éventuelle des blessés…). Cette somme sera supérieure en 2011.
 

Outre l’urgence, l’action de l’association s’exprime dans les domaines non couverts par les aides 
institutionnelles et pour les cas n’entrant pas dans les c
 

Combien de nos camarades en effet, tués et parfois pères de famille, n’étaient ni mariés ni en concubinage, ni 
même « pacsés »,… combien d’entre eux avaient «
assurance…qu’ils avaient pourtant souscrite,… combien de parents, combien d’épouses se
ou désemparés au moment du drame,… combien de familles ne trouvent des raisons d’espérer qu’en venant 
rendre visite à Paris à leurs proches éprouvés
 

« Terre Fraternité » en complément des aides officielles importantes trouve ainsi, dans le soutien nécessaire 
de tels cas, sa raison d’exister.  

 

Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie 

 
L’Association «  Terre Fraternité » 

 

L’engagement de nos soldats en Afghanistan ou 
sur les autres théâtres d’opérations se traduit par 
des blessés et des morts au combat. Chaque 
blessure laisse des marques définitives chez ceux 

subissent, chaque mort est un drame pour la 

Ces jeunes soldats sont les dignes successeurs 
de ceux qui ont combattu en d’autres époques ou 
sous d’autres cieux, ils sont volontaires, ils sont 
courageux, ils connaissent les risques de leur 
engagement et les assument. Ils sont l’honneur de 
l’armée de terre, ils sont l’honneur de la France 

Lorsqu’arrive le drame, ils sont soignés par un 
service de santé des armées dont on ne redira 

le qualité et le dévouement. Ils sont ensuite pris en charge par les organismes 
institutionnels du ministère et des armées qui savent les entourer et les soutenir psychologiquement et 
financièrement. Il est cependant des cas, et ils sont nombreux, que ce soit dans l’urgence ou pour satisfaire 
des besoins particuliers où cette aide officielle ne suffit pas. 

a été créée en 2005 pour répondre à ces situations et afin d’apporter une 
aide financière aux blessés ainsi qu’aux familles éprouvées par la blessure ou la perte en opération de l’un des 
leurs. Il s’agissait tout simplement, et c’était une évidence, de faire en sorte qu’à la douleur affective ne vienne 

 

Terre Fraternité » trouve son origine dans le massacre de Bouaké, le 6 novembre 2004, 
au cours duquel neuf camarades furent tués et quarante blessés dont certains très grièvement.
Chargée d’entourer ces victimes et leurs familles, la cellule d’aide aux blessés de l’armée de terre 
avait  alors parfaitement joué son rôle, comme elle le fait aujourd’hui, mais il est rapidement apparu évident 
que des fonds supplémentaires étaient indispensables à son action. 

Terre Fraternité ré pond donc en premier lieu à un besoin d’urgence et de réactivité, 
mais elle s’implique également dans la durée grâce à son partenariat avec l’ADO. Elle a pour cela 

réactivité  

Depuis 2005, en complément de la solidarité institutionnelle, par la force des choses plus «
besoin de réactivité  en fournissant les moyens financiers permettant de venir 

immédiatement en aide aux blessés rapatriés vers les hôpitaux parisiens ainsi qu’à leurs familles, aux blessés 
en service hospitalisés en province, sans oublier les familles des militaires morts en service. 

Terre Fraternité », en liaison avec la Cellule d’aide aux blessés de l’armée de 
 000 euros d’aides diverses directes. Cette aide sera en augmentation pour 

» ayant également vocation à concourir à l’amélioration du moral et de la condition matérielle 
de terre blessés en service et de leurs familles, 60 000 euros ont été consacrés, 

dans le même temps, aux besoins de familles et aux services spécifiques (financement d’appareillages 
orthopédiques, aménagement de véhicules et de logements, formations diplômantes pour aider à la 
reconversion éventuelle des blessés…). Cette somme sera supérieure en 2011. 

Outre l’urgence, l’action de l’association s’exprime dans les domaines non couverts par les aides 
institutionnelles et pour les cas n’entrant pas dans les conditions requises par ces aides.

Combien de nos camarades en effet, tués et parfois pères de famille, n’étaient ni mariés ni en concubinage, ni 
»,… combien d’entre eux avaient « oublié » de régler le montant annuel de leur 
avaient pourtant souscrite,… combien de parents, combien d’épouses se

ou désemparés au moment du drame,… combien de familles ne trouvent des raisons d’espérer qu’en venant 
rendre visite à Paris à leurs proches éprouvés par la blessure? 

» en complément des aides officielles importantes trouve ainsi, dans le soutien nécessaire 
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le qualité et le dévouement. Ils sont ensuite pris en charge par les organismes 
institutionnels du ministère et des armées qui savent les entourer et les soutenir psychologiquement et 

oit dans l’urgence ou pour satisfaire 

a été créée en 2005 pour répondre à ces situations et afin d’apporter une 
milles éprouvées par la blessure ou la perte en opération de l’un des 

leurs. Il s’agissait tout simplement, et c’était une évidence, de faire en sorte qu’à la douleur affective ne vienne 

» trouve son origine dans le massacre de Bouaké, le 6 novembre 2004, 
au cours duquel neuf camarades furent tués et quarante blessés dont certains très grièvement. 

e aux blessés de l’armée de terre (CABAT)  
avait  alors parfaitement joué son rôle, comme elle le fait aujourd’hui, mais il est rapidement apparu évident 

pond donc en premier lieu à un besoin d’urgence et de réactivité, 
mais elle s’implique également dans la durée grâce à son partenariat avec l’ADO. Elle a pour cela 

idarité institutionnelle, par la force des choses plus « procédurière », 
en fournissant les moyens financiers permettant de venir 

ainsi qu’à leurs familles, aux blessés 
en service hospitalisés en province, sans oublier les familles des militaires morts en service.  

», en liaison avec la Cellule d’aide aux blessés de l’armée de 
000 euros d’aides diverses directes. Cette aide sera en augmentation pour 

» ayant également vocation à concourir à l’amélioration du moral et de la condition matérielle 
000 euros ont été consacrés, 

dans le même temps, aux besoins de familles et aux services spécifiques (financement d’appareillages 
mantes pour aider à la 

Outre l’urgence, l’action de l’association s’exprime dans les domaines non couverts par les aides 
onditions requises par ces aides. 

Combien de nos camarades en effet, tués et parfois pères de famille, n’étaient ni mariés ni en concubinage, ni 
» de régler le montant annuel de leur 

avaient pourtant souscrite,… combien de parents, combien d’épouses se trouvent démunis 
ou désemparés au moment du drame,… combien de familles ne trouvent des raisons d’espérer qu’en venant 

» en complément des aides officielles importantes trouve ainsi, dans le soutien nécessaire 
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Un engagement dans la durée 
 

Pour répondre aux besoins d’assistance dans la  durée , « Terre Fraternité » a signé en 2007 un accord de 
partenariat avec l'Association pour le Développement des Œuvres d'entraide dans l'armée (ADO) à qui elle 
délègue une somme, révisable annuellement en fonction des dons reçus, dans le but de développer 
« l’Entraide Terre  ». L’ADO étant reconnue d’utilité publique délivre les reçus fiscaux liés aux dons qu’elle 
reçoit. 
 

C’est ainsi qu’en 2010, une somme de 150 000 euros a été déléguée à l’ADO pour répondre aux demandes 
communiquées par les assistantes sociales, en particulier au profit des veuves, pour financer 70 bourses 
d’études ou pour offrir un cadeau de Noël aux orphelins. Ce dispositif a été reconduit en 2011. 
 

Le rapprochement de ces deux associations bénéficie ainsi à tous. 
 

De même, outre ses liens avec l’ADO et dans le cadre de la solidarité au profit 
de nos soldats, « Terre Fraternité » n’agit pas de manière isolée. Sous l’égide de 
la véritable « tour de contrôle » des actions qu’est devenue la CABAT, elle 
coordonne ses aides en bonne intelligence avec les autres associations de 
vocation comparable, là aussi pour le bien de tous.  
 

Afin d’étendre ses moyens d’action, elle a signé des partenariats, ou concrétisé 
des accords, notamment avec La France Mutualiste, l’AGPM, le GMPA, la 
Société générale, la Fédération Maginot  la GMF, ainsi qu’avec l’IGeSA. 
 
Un très important besoin de fonds  
 

Pour mener son action au service de nos blessés, « Terre Fraternité » a besoin de fonds importants. Elle 
bénéficie de la générosité de nombreux donateurs et des organismes partenaires, mais ses besoins sont en 
constante augmentation : blessés plus « lourds » et à soutenir sur de plus longues durées qu’auparavant, 
meilleure identification des ayants-droit… 
 

Ses besoins ont été décuplés en trois ans et fort heureusement les dons ont suivi la même progression. 
La provenance de ces dons montre d’ailleurs que « Terre Fraternité »  est véritablement « l’association de 
l’armée de terre ». En effet, sur les 500 000 euros reçus en 2010, 37 % provenaient des régiments (initiatives 
locales comme les « portes ouvertes » ou participation à des activités centralisées comme « une semaine pour 
nos blessés ») et 13% des commandeurs (tournois de bridge ou concerts, très souvent organisés grâce à 
l’engagement fort de la réserve citoyenne). 
 

Les 600 000 euros d’ores et déjà atteints au mois d’octobre 2011 confirment l’adhésion de tous, et en 
particulier de l’armée de terre et de ses réservistes, à l’action entreprise. Si l’armée de terre se mobilise ainsi 
de façon exceptionnelle pour la moitié des dons reçus, l’autre moitié est due à la volonté d’engagement au 
profit des blessés de donateurs importants et aux partenariats signés avec les groupes ou mutuelles soucieux 
d’exprimer leur solidarité. 
 

Réactivité, disponibilité, personnalisation des aides, souplesse de fonctionnement, liberté d’action caractérisent 
le mode d’action de « Terre Fraternité ». 
 

L’association bénéficie bien d’un élan majeur de solidarité,  de « fraternité », au sein comme autour de l’armée 
de terre, en conformité avec le slogan qu’elle s’est donné : 
 
 

« Terre Fraternité »… bien plus qu’une association…  un état d’esprit… » 
« Terre Fraternité »,… bien plus qu’une association … un engagement… » 

 

 
Il serait bien que cet élan de solidarité, non seul ement perdure, mais aussi qu’il s’amplifie. Chacun, 
chacune, peut trouver dans ce soutien une place imp ortante.  
 

La cause du service de nos blessés est essentielle,  elle est noble, elle est tout simplement une 
indispensable et ardente obligation… 
 

Chacun peut s’y associer…Chacun doit s’y associer… 
 
 
 
 

Le général d’armée (2ème section) Bernard Thorette 
   Président de l’association « Terre Fraternité » 

 
 

Association « Terre Fraternité »  
           129 rue de Grenelle 75 007 Paris  
       Adresse mail terre.fraternite@yahoo.fr 
          Site Internet : www.terre-fraternité.fr  
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La Compagnie de BOURBON  
au 14 juillet 2011 sur les Champs Elysées 

 

 
La Fête Nationale était marquée par l’année des Outre-mer et par la présence des Forces Françaises de 
Souveraineté. Sur les pavés défilait le 2°RPIMa, ain si que sa composante réserve, la 2° Cie de Bourbon. 

 

D’abord, un retour sur la chronologie de cet évènement. Du 9 au 14 mai 2011, deux sections de la Compagnie 
de Bourbon étaient en manœuvre sur le terrain à la Plaine des Cafres. Le colonel Lafargue, commandant le 
régiment, présent sur une marche en direction d’ Hell-Bourg, nous révéla sa volonté d’une participation de la 
compagnie au défilé du 14 juillet 2011sur les Champs-Elysées. 
 
Cette nouvelle créa une vive émotion entre la fierté d’être soldat et l’honneur de défiler sur les Champs-
Elysées. En attente des convocations, le Chef de Corps transmit un courrier aux employeurs. Une liste de 
volontaires se fit rapidement connaitre auprès du CDU. 

 

Lundi 20 juin 2011 à 06h30, après les Couleurs régimentaires, le colonel Lafargue nous présenta l’organisation 
des trois semaines à venir : répétions encadrées et participation aux activités régimentaires. Préparations et 
cohésion étaient de rigueur. 
 
Le lieutenant-colonel Gable, ancien chef de la musique de la Garde républicaine et maintenant réserviste, est 
dépêché à la Réunion où il a eu en charge la formation de ce peloton de 40 réservistes. Après une 
présentation succincte de la figure attendue, nous arpentions chaque jour la Place d’Armes du 2°RPIMa p our 

La 2ème compagnie du 2ème RPIMa sur les Champs-Elysées (Photo: Denys CHAPPEY) 

De gauche à droite: le CNE VALGRESY, CDU de la 2ème compagnie 
(Bourbon), le LTN GRONDIN, chef de section et délégué de l'ANORI 

pour l'Océan Indien, le COL LAFARGUE, chef de corps du 2ème 
RPIMa, le GAR IRASTORZA, CEMAT, le CNE DULONG, le CNE DE 

ROBIEN, CDU de la 1ère compagnie. (Photo: Denys CHAPPEY) 

 

De gauche à droite: le SCH LASSAYS, le LTN GRONDIN, 
le GCA DARY, gouverneur militaire de Paris, 

et le CNE VALGRESY. 
(Photo: Denys CHAPPEY) 
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réaliser le contour géographique de notre île sur une musique quasi-traditionnelle. Séance après séance, des 
progrès sont réalisés sous les encouragements du lieutenant-colonel Gable. 
 

 

La deuxième semaine, en plus des répétitions, se met en place la préparation matérielle. Le 5 juillet 2011, fin 
de cette première étape. Les personnels rejoignent l’aéroport de Roland Garros pour un départ vers Satory !  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A compter du vendredi 8 juillet 2011, les répétitions débutent  chaque matin vers 06h30 sur la Place de la 
Concorde. Nous retrouvions le LCL Gable et, sous l’œil attentif du Gouverneur Militaire de Paris, la figure 
prenait forme et les contraintes temps étaient respectées. Après cette phase, nous nous retrouvions à Satory 
pour continuer les entrainements. 
 

Enfin le jour J ! Nous étions tous prêts ce matin du 14 
juillet 2011. Chacun d’entre nous savait ce qu’il avait 
à réaliser. Nous étions sur la plus belle avenue du 
monde face à la tribune du Président de la 
République. Ce qui était impensable il y a trois mois 
de cela, et même durant ces années dans la réserve 
opérationnelle, venait de se réaliser. 
 

Lors de ce séjour à Paris riche en diverses rencontres 
j’ai eu grand plaisir à  échanger avec le lieutenant-
colonel FICHET, président de l’ANORI, ainsi que 
Denis Chappey, trésorier de l’ANORI. Grâce à eux, 
nous avons pu compter sur un soutien 
photographique pour notre plan com. 
 
Lieutenant Eric GRONDIN, 2°Cie du 2°RPIMa. 
Délégué ANORI Océan Indien 
  

Les Réservistes du 2ème RPIMa se met en place en rangs ouverts lors d'une répétition. (Photo: Denys CHAPPEY) 

 

La 2 du 2 donne de la voix! (Photo: Denys CHAPPEY) 
La compagnie BOURBON ouvre le prologue du défilé du 14 juillet sur 

la place de la Concorde. (Photo: Denys CHAPPEY) 

Le général IRASTORZA, CEMAT, signe le livre d'or de la compagnie 
BOURBON présenté par son CDU (Photo: Denys CHAPPEY) 



   

Bulletin de liaison  n°142 - ANORI - Association Na tionale des Réservistes de l’Infanterie page 14 

Le Président de la République lors de son allocution le 11 novembre 2011  
à l'Arc de Triomphe (Photo: Denys CHAPPEY) 

 

 

La croix de la Valeur militaire décernée  
pour la première fois à des unités  

 

 
Le 1er RCP, le 1 er RPIMa, le 2ème RIMa, le 7ème BCA, la 2 ème Cie du 16 ème BC, le 21 ème RIMa et le 
126ème RI à l’honneur 
 

Le 11 novembre 2011, la cérémonie d’hommage aux soldats morts pour la France a revêtu un aspect 
particulier et marquant, puisque le Président de la République a annoncé que désormais les célébrations 
du 11 novembre ne seront plus seulement un acte en mémoire des soldats tombés lors de la Grande 
Guerre 1914-1918 et que désormais « tous ceux qui ont donné leur vie pour la France, que ce soit pour 
la défense de la Patrie ou lors des opérations extérieures auxquelles notre pays participe, seront 
également associés à cet hommage solennel de la Nation. » 
 

Une journée voulue par les associations d’Anciens C ombattants et les associations militaires 
 

Cette déclaration, qui fera 
prochainement l’objet d’une loi, 
donne satisfaction à une demande 
de l’UNC datant de 1959 et 
soutenu par la quarantaine 
d’associations membres du Comité 
d’entente (dont l’UNOR et, à 
travers elle, l’ANORI), lesquelles 
représentent plus d’un million 
d’adhérents. Il est à souligner qu’il 
ne s’agira pas d’une date unique et 
que les autres conflits continueront 
à faire l’objet de cérémonies, ce ne 
sera donc pas, comme on l’a 
entendu de façon erronée (ou 
malveillante), un « Memorial Day ». 
 

Les noms des Morts pour la 
France en OPEX inscrits sur les 
monuments aux Morts 
 

Le Président de la République a aussi pris position pour l’inscription des noms des Morts pour la France 
en OPEX sur les monuments aux Morts communaux, comme l’avait demandé l’ANORI dans son dernier 
bulletin, le Chef de l’Etat soutenant la proposition de loi déposée par des députés tendant à rendre 
obligatoire cette inscription. 
 

La croix de la Valeur militaire pour des unités 
 

Cette journée de 2011 fera également date, car pour la première fois des unités militaires se sont vu 
décerner la croix de la Valeur militaire. 
 

Le Journal Officiel du 10 novembre a, en effet, publié le décret n° 2011-1466 du 9 novembre 2011 
modifiant le décret n°56-371 portant création de la  croix de la Valeur militaire. Ce nouveau décret modifie 
le cadre d’attribution de cette croix qui pourra désormais être attribuée aux personnels civils et militaires 
étrangers, ainsi qu’aux unités françaises et étrangères.  
 

Le nouvel article 2 du décret de 1956 est donc maintenant rédigé comme suit : 
 

« A titre collectif, la croix de la Valeur militaire peut également être décernée aux unités françaises s’étant 
particulièrement distinguées à l’occasion d’une ou plusieurs actions d’éclat hors du territoire national, au 
cours de missions ou d’opérations extérieures, mettant ainsi à l’honneur les qualités et valeurs militaires 
traditionnelles des armées françaises. 
La croix de la Valeur militaire peut être attribuée, dans les mêmes conditions, à des unités étrangères. » 
 

L’Infanterie à l’honneur 
 

En application de ce texte, trente six unités de la Gendarmerie, de l’armée de Terre, de la Marine, de 
l’armée de l’Air, du Service de Santé et du Service des Essences ont fait l’objet de l’attribution de la croix 
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Le Drapeau du 1er RCP est décoré de la croix de la 
Valeur militaire avec palme par le Président de la 

République. (Photo: Denys CHAPPEY) 

de la Valeur militaire avec palme pour le comportement exemplaire avec lequel elles se sont distinguées 
en Afghanistan, en Côte d’Ivoire et en Libye. Parmi elles figurent sept unités d’Infanterie : 

 

- le 1er Régiment de Chasseurs Parachutistes, 
- le 1er Régiment de Parachutistes d’Infanterie de Marine, 
- le 2ème Régiment d’Infanterie de Marine, 
- le 7ème Bataillon de Chasseurs Alpins, 
- la 2ème Compagnie du 16ème Bataillon de Chasseurs,  
- le 21ème Régiment d’Infanterie de Marine, 
- le 126ème Régiment d’Infanterie.  

 

La remise des croix 
 

Lors de la cérémonie à l’Arc de Triomphe, le Président de la République a décoré douze emblèmes, dont 
deux d’unités d’infanterie : le Drapeau du 1er RCP et le Fanion du 7ème BCA. Les unités concernées 
furent alors présentées ainsi : 
 

-pour le 1er RCP : 
 

« Créé le 1er juin 1943, stationné à Pamiers, le 1er régiment de chasseurs parachutiste est une unité 
d’infanterie dont la vocation est la mise à terre par assaut vertical en vue de saisir un point clé ou une tête 
de pont. Participant à toutes les opérations extérieures menées par la France, il s’est particulièrement 
illustré en Afghanistan. 
 

Engagé dans le cadre de l’opération Pamir de mai 2010 à 
novembre 2011, il s’est distingué en menant de 
nombreuses opérations, sous le feu adverse, en vue de 
contrôler puis de sécuriser des secteurs aux mains des 
insurgés, et en s’emparant de villages rebelles, tout en 
infligeant des pertes sévères à l’adversaire. Il a, à ces 
occasions, saisi de nombreuses armes et munitions et 
des explosifs ». 
 

-pour le 7ème BCA :  
 

« Créé le 1er novembre 1840, stationné à Bourg-Saint-
Maurice, le 7e bataillon de chasseurs alpins est une unité 
d’infanterie spécialisée dans le combat de contact en 
zone montagneuse. Participant à toutes les opérations 
extérieures menées par la France, il s’est particulièrement 
illustré en Afghanistan. 
 

Engagé dans le cadre de l’opération Pamir de novembre 
2010 à mai 2011, il s’est distingué en menant de 
nombreuses opérations, sous le feu adverse, en vue de 
sécuriser puis de contrôler des secteurs aux mains des 
insurgés. Il a, à ces occasions, saisi de nombreuses 
armes et munitions et des explosifs ». 
 

Les autres unités recevront leur croix de la Valeur militaire ultérieurement. 
 

Il a été également indiqué que l’attribution de cette décoration « débouchera sur la création d’une 
fourragère rouge et blanche que portera désormais chacun des militaires de ces unités sur son 
uniforme ».Les dispositions relatives à cette fourragère n’ont pas été précisées. 
 

Soutien et reconnaissance à nos soldats 
 

Ces Fantassins peuvent être légitimement fiers de ces distinctions, tout comme leurs camarades des 
autres Armes et Services. 
 

L’ANORI leur adresse ses plus vives félicitations et leur renouvelle son soutien et sa reconnaissance. 
 
 
       Lieutenant-colonel (h) Patrice FICHET 
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Message de Monsieur le Président de la République 

 
 

Hommage de la Nation aux soldats Morts pour la Fran ce 
Vendredi 11 novembre 2011 

 
 

 
Il y a quatre-vingt-dix ans, au petit matin du 28 janvier 1921, dans un silence qui incarnait à lui seul le 
deuil de tout un peuple, le Soldat inconnu était inhumé sous l’Arc de Triomphe. 
 
La République consacrait le monument élevé aux victoires de la Révolution et de l’Empire à la dépouille 
d’un simple soldat tombé au cours du conflit le plus meurtrier de toute notre Histoire. 
 
À travers lui, la France rendait donc hommage à tous ceux qui, comme lui, avaient sacrifié leur vie sur 
tous les champs de bataille de la Grande Guerre. 
 
Chaque jour, depuis, le ravivage de la Flamme du Souvenir est là pour perpétuer cet hommage et 
rappeler l’immensité, aujourd’hui presque inconcevable, du sacrifice. 
 
Au fil du temps, les morts de la Seconde Guerre mondiale, d’Indochine et d’Afrique du Nord furent à leur 
tour honorés sous l’Arc de Triomphe, mais le 11 novembre est resté une journée consacrée au seul 
souvenir des soldats tombés au cours de la guerre de 14-18. 
 
La disparition du dernier combattant du premier conflit mondial, le 12 mars 2008, et la perspective des 
manifestations qui commémoreront, dans deux ans, le centenaire de la Grande Guerre, impliquaient de 
faire évoluer la portée symbolique de la journée nationale du 11 novembre. 
 
La pérennité du culte qui est rendu quotidiennement sur la place de l’Étoile au souvenir du Soldat 
inconnu, incarnation même du sacrifice du combattant, permet d’établir une filiation directe entre les 
différentes générations du feu. 
 
C’est le même sang, celui d’un même Peuple, qui a été, à chaque fois, versé pour la France et ses 
valeurs. Que nos soldats soient nés sur le sol de notre pays ou aux confins de nos anciennes colonies, ils 
sont les enfants d’une même France, les soldats d’une même République à laquelle ils ont fait le don 
ultime, ce don sur lequel personne ne peut jamais revenir, celui de leur vie. 
 
Ces vies ont été données pour que la France demeure et pour que la République perdure. Quel que soit 
le lieu, quel que soit le moment de notre Histoire, ce don est sacré et il mérite le même hommage, la 
même reconnaissance, la même ferveur. La mort au service de la France ne fait pas de différence. Le 
champ d’honneur est de toutes les guerres et de tous les conflits qui ont impliqué notre pays.  
 
C’est pour cette raison que désormais, chaque 11 novembre, tous ceux qui ont donné leur vie pour la 
France, que ce soit pour la défense de la Patrie ou lors des opérations extérieures auxquelles notre pays 
participe, seront également associés à cet hommage solennel de la Nation. 
 
Aujourd’hui, en ce début de XXIe siècle, nos troupes sont engagées en Afrique, au Proche-Orient, en 
Afghanistan et des soldats continuent à tomber sous le drapeau Français pour que notre drapeau, lui, 
jamais ne tombe. 
 
Il est juste et légitime que ces soldats rejoignent désormais dans la commémoration ceux qui les ont 
précédés dans le sacrifice au cours du XXe siècle, au service de notre destin et de nos valeurs, pour que 
vive la République et que vive la France. 
 
 
 
 
 

Nicolas Sarkozy 
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Rencontre sur l’esplanade des Invalides le 14 
juillet : M.LAFFINEUR, secrétaire d’Etat à la 

Défense et aux Anciens Combattants, entouré du 
LCL FICHET, président de l’ANORI, et du  
COL HELUIN, chef de corps du 2ème RIMa  

(photo : Liliane FICHET) 

Hommage national aux soldats tombés en Afghanistan  
(photo : caporal Jean RABIA) 

 

 

Activités de l’ANORI 
 

 
Dans le cadre de ses missions statutaires, l’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie est présente 
dans de nombreuses activités, cérémonies, réunions, etc. Elle contribue ainsi  à assurer la présence et le 
rayonnement de l’Infanterie, à entretenir le lien Armées-Nation, à promouvoir l’esprit de défense, à remplir le 
devoir de mémoire et le respect des Traditions. C’est dans cet esprit que l’ANORI a été représentée : 
 
Juillet 2011  
 
- le 6 juillet 2011, à l’Ecole d’Infanterie d’Hammelburg, à la Journée 

de l’Infanterie allemande, par le lieutenant-colonel FICHET et le 
lieutenant DUBLED,  

- le 11 juillet 2011, à la séance du conseil d’administration de 
l’ANRAT, par le lieutenant-colonel FICHET, 

- le 14 juillet 2011,au défilé de la Fête nationale sur les Champs-
Elysées, par les lieutenants-colonels FICHET et PRIEUR, le 
colonel BIGOT et le 1ère classe CHAPPEY, ainsi que par le 
lieutenant GRONDIN participant à l’animation d’ouverture du défilé 
avec la compagnie Bourbon, compagnie de réserve du 2ème 
RPIMA, venu représenter la Réunion,  

- le 14 juillet 2011, à la présentation militaire sur l’esplanade des 
Invalides dans le cadre de l’opération « les Franciliens et les 
Parisiens accueillent leurs soldats », inaugurée par 
M.LAFFINEUR, secrétaire d’Etat à la Défense et aux Anciens 
Combattants, par le lieutenant-colonel FICHET, 

- le 19 juillet 2011, dans la cour d’honneur des Invalides, à 
l’hommage national aux soldats français tombés en Afghanistan, 
par les lieutenants-colonels FICHET et PRIEUR, les colonels 
BIGOT et BONIONI et le caporal RABIA, 

 
Août 2011  
 
- le 17 août  2011, sur le pont Alexandre III à Paris, au salut aux dépouilles mortelles du capitaine Camille 

LEVREL du 152ème Régiment d’Infanterie et du sergent FACROU HUSSEINI ALI du 19éme Régiment du 
Génie, tombés en Afghanistan, par les lieutenants-colonels FICHET et PRIEUR, le colonel BONIONI et le 
1ère classe CHAPPEY, 

- le 25août 2011, à la cérémonie du 67ème anniversaire de la Libération de Paris, par les lieutenants-colonels 
PRIEUR et ORSINI, le colonel BIGOT, les chefs de bataillon PETER et BERTHENET et le 1ère classe 
CHAPPEY, 

 
Septembre 2011  
 
- le 13 septembre 2011, sur le pont Alexandre III à 

Paris, au salut à la dépouille mortelle du capitaine 
Valéry THOLY du 17ème Régiment du Génie, tombé 
en Afghanistan, par les lieutenants-colonels FICHET et 
PRIEUR et les colonels BONIONI et MARTIN, 

- le 21 septembre 2011, à la cérémonie du ravivage de 
la Flamme sous l’Arc de Triomphe par l’Amicale du 
Royal Deux-Ponts 99ème et 299ème RI (avec sa 
musique), l’Union des Anciens Combattants et Affiliées 
de Colombes, l’Union des amicales CPG-CATM de la 
Région parisienne, l’Amicale des AC du Vésinet, 
l’Association départementale des AC de l’Yonne  et l’ 
Association Nationale des AC des Douanes, par le 
lieutenant-colonel FICHET et le caporal RABIA, 

- le 22 septembre 2011, à la réunion de travail des 
administrateurs de l’ANRAT, par le lieutenant-colonel 
FICHET, 

- le 23 septembre 2011, en la forteresse du Mont 
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Entretien du lien Armées-Nation et contact avec les jeunes sous l’Arc de 
Triomphe (photo : Liliane FICHET) 

Le Président de l’ANORI répond aux questions 
de France inter (photo : Denys CHAPPEY) 

A la Saint Gabriel, un défilé témoignant du caractère interarmées des Transmissions 
(photo : Liliane FICHET) 

Valérien, à la célébration de la Saint Gabriel, fête de Tradition des Transmissions, au cours de laquelle le 
colonel MULLER, ancien chef de corps du 93ème 
RI, fut fait officier de la Légion d’Honneur, par le 
lieutenant-colonel FICHET, les colonels BONIONI 
et DALLEAU et le caporal RABIA portant le 
Drapeau de l’ANORI, 

- le 25 septembre 2011, dans la cour d’honneur 
des Invalides, à la cérémonie commémorative 
d’hommage national aux Harkis et autres 
membres des formations supplétives présidée par 
le Président de la République, par les lieutenants-
colonels FICHET et PRIEUR, le colonel 
DALLEAU et le 1ère classe CHAPPEY, 
 

Octobre 2011   

 
- le 4 octobre 2011, en l’Eglise Sainte Marie des 

Vallées à Colombes, aux obsèques du lieutenant-
colonel BADOIS, par les lieutenants-colonels FICHET et PRIEUR, le colonel BONIONI et le caporal RABIA 
portant le Drapeau de l’ANORI, 

- le 10 octobre 2011, à la réunion, à la Grande Chancellerie de la Légion d’Honneur, du Comité d’Entente 
« élargi » des associations militaires et d’Anciens 
Combattants soutenant le projet du 11 novembre, 
journée pour honorer tous les Morts pour la 
France (sans pour autant supprimer les autres 
célébrations), avec M.GUAINO, conseiller spécial 
du Président de la République, par le lieutenant-
colonel FICHET, 

- les 18 et 19 octobre 2011, aux 4èmes Rencontres 
Parlementaires de la Défense, par le lieutenant-
colonel FICHET et le lieutenant SOULARD, 

- le 18 octobre 2011, au salon MILIPOL, par le 
lieutenant-colonel FICHET et le caporal RABIA, 

- le 19 octobre 2011, à la réunion du conseil 
d’administration de l’ANRAT, par le lieutenant-
colonel FICHET,  

- le 20 octobre 2011, à la cérémonie du ravivage de 
la Flamme par l’Association Nationale des 
Membres de l’Ordre National du Mérite-section 
des Hauts de Seine, par le lieutenant-colonel 
FICHET et le colonel BIGOT, 

- le 20 octobre 2011, à l’Hôtel de Ville de Paris, à la conférence organisée par Mme CHRISTIENNE, déléguée 
du Maire de Paris-correspondant défense, sur le thème « les hélicoptères dans les missions de sécurité civile 
et de défense », par le lieutenant-colonel PRIEUR, 
 

Novembre 2011  
 
- le 11 novembre 2011, à l’Arc de Triomphe, à la cérémonie, p résidée par le Président de la République, 

d’hommage aux soldats morts pour la France, par les lieutenants-colonels FICHET et PRIEUR, les colonels 
DALLEAU et MANDRY et le 1ère classe 
CHAPPEY, 

- le 11 novembre 2011, au déjeuner offert 
par le Gouverneur Militaire de Paris aux 
présidents des associations d’Anciens 
Combattant et de militaires, par le 
lieutenant-colonel FICHET, 

- le 11 novembre 2011, à l’inauguration 
par le Président de la République du 
Musée de la Grande Guerre du Pays de 
Meaux, par le 1ère classe CHAPPEY, 

- le 11 novembre 2011, à la veillée sur la 
tombe du Soldat Inconnu, par le colonel 
MANDRY et le 1ère classe CHAPPEY.  
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L’ANORI et ses Membres 
 

 
CARNET NOIR 
 
-Le capitaine Jacques BOYER  est décédé brutalement le 1er juillet 2011, alors qu’il avait subi une 
longue maladie. Il était un membre très ancien de l’ANORI à laquelle il manifestait régulièrement sa 
fidélité. Il avait souhaité que son épouse verse sa cotisation à l’ANORI pour témoigner de sa passion 
pour l’Armée. C’est donc à titre posthume qu’il a cotisé cette année, ce qui constitue un geste émouvant  
exprimant bien qu’un officier honoraire n’a jamais fini de servir.  
 

Si la maladie l’avait tenu éloigné des activités de l’association ses dernières années, il n’avait pas cessé 
de se tenir au courant de l’actualité militaire. C’est un camarade exemplaire qui manquera à l’ANORI. 
 
 
- Le 1ère classe Claude SALLIN  a quitté ce monde le 31 juillet 2011. Ancien Combattant d’Algérie où il 
avait servi comme adjoint du vaguemestre à l’Ecole Militaire d’Infanterie de Cherchell durant son service 
militaire, il fut ensuite rappelé  au sein d’un régiment d’Infanterie. Secrétaire administratif dans le civil, il 
fut très actif dans les associations à l’échelon local, dont l’UNC et le Souvenir Français.  
 

Son dévouement s’était également manifesté comme donneur de sang, ce qui lui valut sa nomination 
dans l’Ordre national du Mérite. Titulaire de la croix du combattant et de la médaille commémorative 
d’AFN, il était officier de l’Ordre national du Mérite, distinction qu’il avait reçu des mains du lieutenant-
colonel Patrice FICHET, président de l’ANORI. C’était un membre fidèle de l’association. 
 
 
- Le lieutenant-colonel Pierre BADOIS  est décédé le 27 septembre 2011. 
Agé de 97 ans, il était probablement le doyen de l’ANORI. Chasseur alpin 
depuis toujours, c’est à la société de Préparation Militaire « Sidi Brahim » 
qu’il fit ses débuts sous l’uniforme dans les années 1930, avant de recevoir 
sa formation d’officier de réserve à l’Ecole d’Infanterie de Saint Maixent. Il 
effectua son service militaire au 7ème BCA. Lorsque survint la Deuxième 
guerre mondiale, il fut mobilisé comme chef de section à la 2ème 
compagnie du 47ème BCA, bataillon formé par le 7ème BCA à la 
mobilisation. A la tête de sa section, le sous-lieutenant BADOIS a combattu 
sur l’Ailette à Pinon (commune dans laquelle une délégation du 7ème BCA 
se rend en pèlerinage tous les ans et dont le maire était présent aux 
obsèques du lieutenant-colonel BADOIS). Malheureusement, quelques 
semaines plus tard, il fut fait prisonnier et ne reviendra en France qu’à la fin 
de la guerre. 
 

Il entreprit alors une carrière civile, qui le conduira notamment à 
Madagascar, et le verra occuper des fonctions d’encadrement au sein du groupe LESIEUR (il sera 
ensuite président de l’amicale des retraités de cette entreprise). Parallèlement, il est particulièrement actif 
dans la Réserve. Très engagé dans le milieu associatif, il a été président de l’Amicale du 7ème BCA, 
vice-président de l’AOR des Hauts de Seine et un adhérent fidèle de l’ANORI. Chevalier de la Légion 
d’Honneur, officier de l’Ordre National du Mérite, croix du Combattant, médaillé d’honneur du travail, il 
avait récemment reçu la médaille d’argent avec rosette de la Fédération Nationale des Amicales de 
Chasseurs à pied, alpins et mécanisée et était titulaire du diplôme d’honneur à grenade de bronze de 
l’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie. Avec le lieutenant-colonel BADOIS disparaît un 
officier de réserve exemplaire et un Grand Ancien vénéré par ses camarades.  
 

Il a largement mérité la nombreuse présence de personnalités, de combattants et de réservistes à ses 
obsèques, dont une délégation en armes du 7ème BCA. L’ANORI était représentée notamment par son 
président et son Drapeau. Quant la porte du corbillard s’est refermée sur le cercueil, le chant de la Sidi-
Brahim est sorti spontanément de la poitrine des présents. Pour Pierre BADOIS, aucun 
doute : « Chasseur un jour, Chasseur toujours ! » 
 

Les Réservistes de l’Infanterie conserveront pieusement le souvenir de ces camarades qui servirent si 
bien l’Arme. 
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PRISE DE COMMANDEMENT 
 
Le capitaine Pascal GRANDJEAN  a pris le commandement de la 5ème compagnie du 1er Régiment 
d’Infanterie. L’ANORI le félicite d’avoir reçu cette nouvelle fonction et lui souhaite un plein succès dans sa 
mission. 
 
 
MEMBRES BIENFAITEURS :  
 
- Colonel Hugues DALLEAU 
- Capitaine Jean-Michel GRUNBERG 
 
 
NOUVEAUX ADHÉRENTS :  
 
-Le lieutenant-colonel (RC) Bertrand BOUCHEND’HOMME  (de Gif-sur-Yvette) a servi comme chef de 
section au 1er RI durant son service militaire. Ingénieur chez BULL, il a ensuite œuvré pour la jeunesse 
dans le cadre du scoutisme. Puis, en 2006, il a rejoint la réserve citoyenne, au sein de laquelle il a été 
agréé au grade de commandant, puis de lieutenant-colonel, et y apporte sa collaboration prioritairement 
dans le soutien de manifestations au profit des blessés de l’armée de Terre. 
 
-Le capitaine (h) Daniel HOUPEAU  (de Nogent-L’Artaud) a été sous-officier de réserve avant d’accéder 
à l’épaulette. Il a servi au 42ème RIMéca, à l’EPSOR, au 76ème RI et au 24ème RI. Il est titulaire de la 
médaille d’argent des services militaires volontaires. Membre de l’AOR de Coulommiers, il est secrétaire 
général-adjoint du CCACR 77. 
 
-Le sergent-chef (h) Francis ANTOINE  (de Saudoy) a servi comme militaire du rang et sous-officier 
durant son service militaire au 26ème RI et au CEC de Givet. Dans la réserve, il a été affecté au 1er GC. 
Dans le civil, il est formateur en insertion-technicien hautement qualifié. De 1997 à 2005, il créa et 
présida une association axée sur la conservation du patrimoine automobile et industriel. Il a réalisé des 
manifestations intercommunales avec l’Armée de Terre et la Gendarmerie Nationale. 
 
-Le capitaine (ER) Jean MAURAS  (de Troyes) a été l’officier Auto du QG 
du général LECLERC lors des combats de la Libération et de la campagne 
d’Allemagne qui le conduisit jusqu’à Berchtesgaden. Appelé au service 
militaire en 1939, il passe le concours d’EOR et intègre l’Ecole des chars de 
combat de Versailles. Il est ensuite affecté au 2ème RIC, puis muté au 
2ème Zouaves à Oran. Il rejoindra ensuite le 9ème Chasseurs d’Afrique, 
avant de servir au 3ème Spahis algériens de reconnaissance d’où il rejoint 
le Régiment blindé de fusiliers marins.  
Après un séjour en Angleterre, il débarque en août 1944 en Normandie avec 
la 2ème DB et participe notamment à la Libération de la Région parisienne, 
avant de combattre dans l’Est, puis d’entrer en Allemagne et de terminer la 
guerre en Bavière. Pour des raisons administratives, il doit changer d’Arme 
et devient Tringlot. Il participe ensuite aux guerres d’Indochine et d’Algérie 
comme commandant de compagnie du Train, avant de quitter l’Armée en 
1961 et de faire une carrière civile. Le capitaine MAURAS est officier de la Légion d’Honneur, croix de 
guerre 1939-1945, croix de guerre des TOE, croix de la valeur militaire et titulaire de la croix du 
combattant et des médailles commémoratives 1939-1945, d’Indochine et d’AFN.  
Il a raconté ses souvenirs de la 2ème guerre mondiale dans un livre intitulé SOUVENIRS 1939-1946 
« Ne me dites pas que c’est impossible » publié aux éditions LAVAUZELLE . 
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